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Et si on réfléc'hissait
aux nouvelles tompétenfes
régionales 7'

ÉTIENNE DE CAUATAY

Banqué Degl'Oof et ltinera Inslilut4

I-'intre le résultat des élec-
. ~ tions et la mise en œuvre

des pglitiques publiques,
'0.".:1 le processus démocratiqu

exige de passer, là où un gouverm
ment de'coalition s'impose, par la
phase cruciale dè la conclusion
d'un accord de majorité entre par
tenaires de la nouvelle équipe.

A priori, il est déraisOlUlable
d'attendre qu'un tel accord puisse
être conclu rapidement et qu'il
aille dans les détails. La sagesse
voudrait que l'on puisse se dOlUle
le temps de la réflexion et la flexi-
bilité de l'action.

Demaintout peut .
changer
Il faut être flexible car l'envirOlme
9leilt est tellement changeant 1 Dl

"main, la conjoncture économiqut
pourrait offrir d'autres perspec-
tives, les contraintes européennes
avoir été infléchies, la perception
des marchés fInanciers s'être dé-
placée, les préférences collectives

-. " ' '~

l'enjeu en.tèrm~s depien-être est
majeur et l'erre'ur lourde de consé-
quences.", . , ,

Aujol,ll-d'hui, des coalit~ons sem~
blent émerger au niyeaudes enti-
tés fédér~es. Elles del11flJ1:deront,
elles aussi, des accords de gouver-
nement i-égionaux détaillés. C'est
nécessaire pour s'assurer que le
choix du parü~nèire est le bon et
parce que la cqnfIilI1ce mutuelle a
ses limites. ' "

Toutefois, aujourd'hui, s'ajoute
un autre, double, facteur explicatif,
d'ordre budgétaire: les Régions et
Conuuunaut~s vO{lttoutes - même
si c'est à des dfgrés qui diffèrent-
devoir mener des politiques de ri-
gueur, Où les arbitrages flllanciers

seront particulièrement tangibles,
et la 6ème réforme institutiOlUlelle
transfèr~ de's conlpétences sur la
mise eil,œuvredesquelles il
convient de se mettre d'accord.
, ,On iruagine diffIcilement que
les nombreuses potentialités ou-
vertes par cès transferts de compé-
teIlce restent inexploitées. Ce n'est
quand même pas pour faire la ,

,mênie chose mais à une échelle
"plus petite qu~d'import.àn:ts do- ,
',1l1ain'esde l'actton publique sont'
passésdu fédéral aux entités fédé-
,rées! ' ' ,

Ces nouvelles compétences se-
ront donc exercées différemmeI).t
de quand elles étaient fédérales et
l'on cherchera à ce qu'elles soient
également exercées différemment
entre entités fédérées.

La pression politique risque
d'êtreparti~ulière111ent fprtepour
qu'il en aille ainsi saris tardé[. Or,

hormis chtilines ré't1exions dans
certains cénaçles,on n'en apas en:
core vUgrand~chosé en matière de
réflexionsur l'exercice qesnou-
velle~ cOll,l~éteIlces des entités fé-
dérées, rudans le,Jllondescienti-
fIgue, ni dans les progranmles po-
litictues ~t d~s lors llonplus dans
l'arèn~ médiatiql,le., ,>0""
y réfléc~ir et vi~e!
L'urgence s'impose, même si'oll ne'
la souhaite pas. Il faut donc se dé-
pêcher de réfléchir. Prenons l'exem-
ple des alloçat,ions farr.üliales, qui
pOlte sur uri buqget conséquent (6
milliards d'euros), n~vêtùne forte
portée syIilbolique (la scission
d'une branche de la sécurité so-
.'ci~le), pose desquestioI1's pratiques
'(entreprises iil'ultirégionales, diffé-

renciations entre collègues, fa-
milles recompo~ées, ... ) et, plus en-
core, est un outil potentiellement
puissant pour faire reculer la pau-
vreté dans les familles (à Bluxelles,
4 enfants sur 10 sont élevés dans

des familles pauvres 1).
Il faut donc réfléchir aux fInali-

tés de ces allocations, qui vont du
droit de l'enfant à une incitation
nataliste en passant par le n~venu
des familles, et, de là, se prononcer
sur des aspects très concrets, tels
que l'articulation entre exonéra-
tion d'impôt pour personnes à
charge et allocations familiales, la
coopération entre entités fédérées,
~apossible fIscalisation des alloca-
tions, la modulation du montant
des allocations en fonction de l'âge
et/ou du rang de l'enfant où encore

l'articulation entre allocations et
bourses d'étude.

Et l'exigence de réflexion
concerne d'autres compétences
transférées aux Régions. Ainsi, en
matière d'incitation fIscale à l'ac-
cession à la propriété, les questions
abondent également: maintenir un
tel incitant, qui élève les prix de
vente? Arrêter de conditiOlUler "in-
citant à un emplUnt hypothécaire?
Réduire l'avantage pour tous ou le
cibler? Sur la base de quel critère ci-
bler: les revenus,la localisation, les
performances énergétiques?

Devenu un fait, le nouveau
transfert de compétences doit en-
core devenir une réussite, une réus-
site dont la probabilité ne peut être
augmentée que par l? réflexion col-
lective.

Ce n'est qU~Ul(lnlêple
l?~l?p()~lxlaif~la",. .
'îiiêIiîe'chosè iÎlais à
'une échèJle plus

"!," ~ • c·:,.:· '~'. ", : .. .'.'

petltèque '
d'unportan.ts .
dOlndulcs de l'action .
pubIlquê sOllt passés
du fédértll aux entités
t~d~'~"','-le' erees i)-
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